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MKSDAMKS , MKSSIKl'KS ,

La commission mixte paritaire cl argee de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi rela
tif aux conditions d'exercice des mandats locaux s'est réunie le mer

credi 22 janvier 1992 , le matin au Palais du Luxembourg , puis ,
apres une suspension de séance demandée par les députés afin de
leur permettre d'étudier les modifications apportées par le Sénat,
en fin d'apres midi au Palais Bourbon .

Elle a procede a la désignation de son bureau qui a ete ainsi
constitue :

— M Jacque s L.MiCUE . sénateur , président ;
-- M. Gerard GOUZES . député , vice -président .

La Commission a designé M.   Jacqu TllYHM'I), sénateur,
et M. Didier M\THl S. depute respectivement rapporteurs pour le
Sénat et l'Assemblée nationale .

M. Jacques Thyraud , rapporteur pour le Sénat , a tout
d'abord souligne que les points essentiels du dispositif adopté par le
Sénat y avaient fait l' unanimité . Puis, il a présenté les principales
divergences entre les deux assemblées.

Il a évoqué en premier lieu la création par le Sénat d'une
caisse autonome de retraite des élus locaux . Âpres avoir rappelé
que le texte du Gouvernement prévoyait , d'une part , et a juste titre ,
l'affiliation au régime général des élus qui cessaient leur activité
professionnelle pour exercer un mandat local et , d'autre part , la
constitution facultative d'une rente par capitalisation ainsi que
l'extension du régime actuel de l'affiliation à l' I K C A N T K C, il a
indiqué que le Sénat jugeait inacceptabie ces deux dernières for
mules . Il a rappelé que l'opposition du Sénat était fondée sur la
non-représentation des élus au conseil d'administration de
l 'I KCAN T K C. et sur l' insuffisance notoire des retraites servies .

Quant au régime de retraites par rente , le rapporteur pour le Sénat
a estime qu'il ne présenterait pas d' intérêt pour les élus avant une
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vingtaine d'années et que son coût eleve risquait d'être dissusasif
pour les petites communes .

Il a ensuite precise que. dans le dispositif adopte par le
Senat , le - eut : > ati «» ns versées précédemment a l' i Kl ' \ N'I'KC se
raient translerees a la caisse autonome financée par les cotisations
des affilies et iln collectivités locales ; ce dispositif comporte en ou
tre un mécanisme de rei tution de carru re et de cotisations ' a

cultative .i .1 l.iux Majore Âpres avor rappelé que le rapport
Debarge préconisait la création d' une caisse autonome , M.Jacques
Thyraud a insiste sur la necessite de mettre en place un régi me
adapte a la situation des maires des communes rurales qui , a la dif
lerence des élus des départements , des régions et de certaines
grandes villes . perçoivent actuellement d pensions de retraite de
risoires II a enfin precisé que le Senat avait souhaite le maintien
des systèmes de retraite institues par certaines grandes villes , les
deparlenu nts et la plupart des relions .

I e rapporteur pour le Senat a ensuite presente les modifi
cati . iiis apportées par le Sénat a la dotation particulière instituée
en laveur des communes rurales . fixée a un milliard de francs et re

servee aux communes de moins de 12.000 habitants , en précisant
qu'elle ■ a n rtera deux parts . dont l' une serait destinée a
compenser la traction de l' indemnité des maires correspondant a
l'exercice de fonctions au nom de l'Ktat et l'autre a couvrir pour
partie les charges résultant de l'application du projet de loi .
M Jacques Thyraud a rappelé a ce sujet que nombre de maires re
nonçaient percevoir , voire a demander . leur indemnité et qu' ils
ne pouvaient de ce fait ni verser de cotisations , ni toucher de re
traite

II a enfin evoque les articles additionnels qu'en sa qualité
de représentant constitutionnel des Français établis hors de
France , le Sénat avait estime opportun d' introduire , en vue
d'améliorer le regn ie indemnitaire et les garanties d'exercice du
mandat des memhr . s tlus du Conseil supérieur des Français de
l'étranger .

M Didier Mathus , rapporteur pour l'Assemblée nationale a
note les incidences d'une application très souple de l'article 40 de la
Constitution au Senat et a souhaite que l'examen des divergences
entre les deux assemblées puisse déboucher sur un accord . Âpres
avoir évoque les positions différentes prises par celles ci sur la do
tation particulière de démocratisation des mandats locaux , sur les
barèmes des indemnités et leur régi me fiscal ainsi que sur les re
traites , il s'est interroge sur l'opportunité de s'engager dans la créa



- f> -

tion d'une caisse autonome a la veille d'un débat d'ampleur natio
nale sur l'avenir des systèmes de retraite en France et rappelé la
volonté constante manifestée par les pouvoirs publics de réduire le
nombre de caisses autonomes .

Il a donc juge nécessaire qu'avant toute discussion , la
Commission examine la possibilité d'un accord sur la question de la
retraite des élus

M. Jacques Larche . presu.nt . s'est félicite de la qualité du
débat auquel avait donne lieu l'examen au Senat d' un projet de loi
a l'égard duquel il avait pourtant ete personnellement très reti
cent . Puis il a reaffirme l'attachement de tous les sénateurs a la

création de la caisse autonome de retraite des élus locaux .

M Y ii s Durand a juge que , sur ce point , le dispositif du
Senat était en contradiction avec l' idee d'harmonisation des n

gunes qui domine actuellement h - débat national sur l'avenir des
systèmes de retraite en France et s'est interroge par ailleurs sur les
incidences que pourrait avoir dans l'opinion publique la création
d'un tel régime autonome , au bene lice des élus

M Juin Chenaux a estime que les promesses faites aux
maires des petites communes ne sauraient être honorées par une
simple généralisation du système I R (' A N T K C qui leur est actuel
lement très défavorable . Il a rappelé que la détérioration de la si
tuation financière de cet organisme avait provoqué une hausse
considérable des cotisations sans que progresse pour autant le ni
veau des retraites versées. Il a estime que , dans le système prévu
par le projet de loi , l'augmentation du montant des pensions ne
pourrait résulter que de l'accroissement effectif des indemnités ver
sées aux maires : or , les élus répugnent à demander a leur assem
blée municipale de voter une telle augmentation . Il a cependant re
connu le caractère positif de la disposition prévoyant l'affiliation a
l'assurance vieillesse du régime général des élus qui cessent leur
activité professionnelle pour exercer leur mandat .

M. Andre Santini a note qu'en dépit des effort, consentis
par le Gouvernement pour améliorer le texte initial et ac. • pter cer
taines des modifications qui lui ont ete apportées, la question des
retraites constituait un point de blocage et risquait de provoquer de
très grandes déceptions . Il a donc jugé que la meilleure solution
pour le Gouvernement consisterait a retirer son texte
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M.Gérard (iouzes a souligne I importance des modifica
tions apportées au texte par l' Assemblée nationale , y compris dans
le domaine des retraites .

La Commission , consultée sur la création d' une caisse auto

nome de retraite des élus , en a adopte le principe par sept voix
contre cinq et deux abstentions

Elle a ensuite . tixirde l'examen de l' article 36 relatif au re

gime fiscal de l' indemnité parlementaire .

M Didier Mathus a demande que soit retenu le texte de
l' Assemblée nationale qui soumet l' indemnité parlementaire à
l' impôt sur le revenu dans les conditions de droit commun , étant en
tendu que la loi de finances pour 19!)3 déterminera non seulement
la date d'entrée en vigueur de cette disposition . mais également ses
modalités .

M Jacques Thyraud a observe que le Senat avait retenu le
mécanisme du prélèvement forfaitaire libératoire par cohérence
avec la position prise sur les indemnités de fonction des titulaires
de mandats locaux .

M. Etienne Dailly , faisant remarquer qu' il n'y avait pas de
droit commun de l'impôt sur le revenu , mais pas moins de huit ré
gimes différents , a suggere qu' il soit precisé que l' indemnité parle
mentaire est imposable dans les conditions de droit commun des
traitements . Il a craint qu'en l'absence d'une telle précision et
conformément a l'article 92 du code général des impôts ,
l'administration fiscale decide de soumettre désormais cette indem

nité au régime applicable aux bénéfices non commerciaux .

Pour M Yves Durand , l' indemnité parlementaire n'étant ni
un traitement ni un salaire , cette rédaction n'a pas paru devoir être
retenue .

M Jean Jacques Hyest a estime que seul le caractère forfai
taire ou non de l' imposition était un problème réel .

Au terme de cette discussion , M Jacques Thyraud a décla
ré qu'il était inconcevable vis-avis des élus locaux , de faire échouer
la commission mixte paritaire sur un débat totalement extérieur
aux conditions d'exercice des mandats locaux et que , pour cette rai
son , il se ralliait au texte de l'Assemblée nationale .
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Celui ci , mis aux voix , a ete adopte par la commission
mixte paritaire .

La Commission a examine ensuite le paragraphe III de
l'article 17 relatif au régi me fiscal des indemnités allouées par les
conseils municipaux .

M Jean ,lacque * Hyest s'est prononce en faveur de la redac
tion retenue par le Senat pour le début du paragraphe III qui fixe ,
pour chaque catégorie de communes , la partie de l' indemnité de
fonction considérée comme représentative de frais-

M. Didier Mathus s'est declare hostile tant a la fixation par
la loi du barème qu'au prélèvement libératoire et a plaide pour
l'adoption sans modification du texte de l' Assemblée nationale .

M Jacques Thyraud a considere qu' il était contraire la
Constitution et aux principes de la décentralisation que la fraction
des indemnités de fonction représentative de frais d'emplois soit
fixée par le pouvoir exécutif. Il s'est en revanche declare prêt a re
noncer au prélèvement libératoire pour permettre un accord au
sein de la commission mixte .

M. Rene Uosiere a insiste sur le fait que la prise en compte ,
souhaitée par l'Assemblée nationale , des avantages en nature dans
l'assiette des indemnités soumises à l'impôt ne pouvait être faite
que par voie réglementaire .

M. Andre Santini a souligne les risques d'inquisition fiscale
contenus dans le texte de l' Assemblée nationale , alors que les avan
tages en nature ne concernent qu'une minorité d'élus .

Âpres avoir ete consultée successivement sur les textes de
l'Assemblée et du Senat pour le paragraphe III de l'article 17 et
n'avoir adopte ni l' un ni l'autre par partage égal des voix , la
commission mixte paritaire a constate qu'elle n'e'ait pas en mesure
de parvenir a un accord sur les dispositions du projet de loi restant
en discussion .


